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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de la Communauté Urbaine Grand Dijon

Séance du jeudi 17 décembre 2015

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire de séance : M. ROZOY
Convocation envoyée le 10 décembre 2015 Publié le 18 décembre 2015
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 63
Nombre de procurations : 15

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Thierry FALCONNET
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
Mme Colette POPARD
M. Michel JULIEN
M. Didier MARTIN
M. Michel ROTGER
M. Jean-Patrick MASSON
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. André GERVAIS
Mme Anne DILLENSEGER
M. Charles ROZOY
M. Patrick MOREAU
Mme Stéphanie MODDE

Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine MARTIN
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
Mme Chantal TROUWBORST
M. Joël MEKHANTAR
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Jean-Yves PIAN
M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Laurent BOURGUIGNAT
M. François HELIE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
M. Jean ESMONIN
Mme Sandrine RICHARD
M. Yves-Marie BRUGNOT
Mme Louise BORSATO-MARIN
M. Louis LEGRAND

M. Patrick ORSOLA
M. François NOWOTNY
Mme Florence LUCISANO
M. Jean DUBUET
M. Gaston FOUCHERES
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Michel VERPILLOT
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Dominique SARTOR
Mme Lydie CHAMPION
Mme Michèle LIEVREMONT
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilbert MENUT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER
M. Adrien GUENE. 

Membres absents : 
M. Édouard CAVIN M. Frédéric FAVERJON pouvoir à Mme Catherine HERVIEU

M. Dominique GRIMPRET pouvoir à M. Patrick ORSOLA
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Didier MARTIN
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à M. Joël MEKHANTAR
Mme Danielle JUBAN pouvoir à M. Georges MAGLICA
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM pouvoir à Mme Sladana ZIVKOVIC
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à M. Charles ROZOY
M. Alain HOUPERT pouvoir à Mme Chantal OUTHIER
Mme Anne ERSCHENS pouvoir à M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Catherine VANDRIESSE pouvoir à M. François HELIE
Mme Claudine DAL MOLIN pouvoir à M. Thierry FALCONNET
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
Mme Corinne PIOMBINO pouvoir à M. Jean-Michel VERPILLOT
M. Damien THIEULEUX pouvoir à M. Gilbert MENUT.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Ressources  humaines  -  Accueil  de  jeunes  en  service  civique  dans  les  services 
communautaires

La loi du 10 mars 2010 relative au service civique permet aux personnes morales de droit public 
d’accueillir des jeunes dans le cadre d’un engagement de service civique.

Le service civique, c’est un moyen de mobiliser positivement la jeunesse en répondant à des besoins 
locaux, en les faisant participer à la transmission des valeurs civiques  et en favorisant leur insertion 
sociale et professionnelle.

L’engagement  de service civique est un dispositif qui s’adresse à des jeunes de 16 à 25 ans, qui ont  
un  engagement  volontaire  d’une  durée  de  6  à  12  mois  pour  l’accomplissement  d’une  mission 
d’ intérêt général .

La durée hebdomadaire de la mission est au minimum de 24 h.

L’engagement de service civique ouvre droit à une indemnité financée par l’Etat dont le montant est 
égal  à  35,45%  de  l’indice  brut  244  de  la  fonction  publique  (soit  actuellement  507,20  €). 
Une majoration de cette indemnité peut être attribuée sur critères sociaux sous certaines conditions. 
A cela,  s’ajoute  une  prestation  versée  par  l’organisme  d’accueil   prestation  nécessaire  à  leur 
substance qui  peut  être  servie  en nature (équipement,  hébergement,  transport….)  ou versée par 
virement bancaire ou en numéraire. Le montant minimal de cette prestation est fixé à 7,43% de 
l’indice brut 244 de la fonction publique (soit 115,46 € à ce jour).

Compte tenu de l’impact positif que présente ce dispositif vis à vis des jeunes, il est souhaitable que 
la Communauté Urbaine du Grand Dijon  accentue son action vis à vis de la jeunesse et accueille 
dans ses services 8 jeunes dans le cadre d’un engagement de service civique, notamment  au sein 
des services de l’environnement  et des transports. 

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'instaurer la mise en place  du dispositif  «engagement de service civique» dans les services 
communautaires

- de fixer le montant de l’indemnité à verser à ces jeunes en conformité avec la réglementation 
- d’autoriser le Président à signer tous documents et actes à intervenir pour mettre en application ce 

dispositif 
- de dire que la dépense sera prélevée sur les budgets successifs.
 

SCRUTIN :  POUR : 78 ABSTENTION : 0
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0 
DONT 15 PROCURATIONS
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